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Chambre des lleprésc11l.ant,s. 

SÉANCE nu 29 Avnu f 898. · 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Ra1111111·l fait, au 110111 de la Commission, 11ar 11. o& Tnooz. 

Demande du sieur Louis-Léopold KAurF&IANN. 

Le sieur Kaullrnann, né à Maastricht (Pays-Bas), le 2 novembre 186!, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuisl'année1877, et exerce, à Liége , la profession 
d'employé au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
Il est célibataire. 
li n'a dû satisfaire aux obligations du service militaire ni clans les Pays-Bas 

ni en Belgique. 
Il est dispensé de payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 

7 août i881, aux termes de l'article -10 de la loi du 16 avril 1898 autori 
sant. le rachat du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Kauffmann remplit toutes les con 
ditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Happorleu r, 

J. Dll THOOZ. JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 
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Rapports laits, au nom de la Commission, par M. DE llAMAIX. 

li 

Demande du sieur Charles-Louis AuvENAERD. 

MESSIEURS, 

Le sieur Audenaerd, né à Westdorpe (Pays-Bas), le 26 juin 1869, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 1875, et exerce, à Oolen (Anvers), la 
profession d'employé au chemin de fer du Grand-Central belge. 

Il a épousé une Iernrnc de nationalité allemande, dont il a trois enfants. 
En qualité de Néerlandais résidant en Belgique, il n'a dû satisfaire aux 

obligations du service militaire ni dans les Pays-Bas ni en Belgiqne. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril 1898, autorisant le rachat 

du Grand-Central, le pétitionnaire csL dispensé de paye!' le droit d'cnrcgis 
trcmcut exigé par la loi du 7 aoù: 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitiouuairc sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Aurlcuacnl remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur; 

~I. DE HAMAIX. 

Le Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

Ill 

Demande du sieur Charles-Joseph-Alphonse DE CLERFAYT. 

Msssrsuns, 

Le sieur De Clerfayt, né à Saint-Vaast (Hainaut), d'un père étranger, le 
~2 juin ·J86-J, sollicite la naturalisation ordinaire. 
li habite la Belgique depuis sa naissance et exerce, à Ixelles (Brabant), la 

profession <le commis de première classe au chemin de fer du Grand-Central 
belge. 
Il a épousé une fcmrnc <le nationalité belge. 
11 a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du Hi avril 1898, autorisant le rachat 
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du Grand-Central, le pétitionnaire est dispensé de payer le droit d'enregis 
trement exigé par la loi du 7 août {88!. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur De Clerfayt remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

M. DE RAMAIX. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

-- 
IV 

Demande du sieur Frédéric MEssERLI. 

L!' sieur ~frsscrli~ né il Wabern (Suisse)? le 25 juillet 1861, sollicite la 
naturalisation ordinurrc. 
Il habite la Belgique depuis le ter mai 1881>, et exerce, à Liers (Liège), la 

profession d'employé au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
li est. UlilfÏé. 
Il a s~11s1aii aux. obligations du service militaire dans son pays d'origine. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril 18981 autorisant le rachat 

du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, le pétitionnaire est dispensé de 
payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pélitinnna ire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Messerli remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur) 

M. nE RAi\lAIX. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLE:EMPUTTE. 

-n•- 

V 
Demande du sieur Jean-Jose ph-Nicolas ScmLUNGS. 

~hssrnuns, 

Le sieur Schillings, né à Wi pperfürt h (Prusse), le 24 juillet 1842, sollicite 
la uaturalisation ordinaire. 

Il habile la Belgique depuis le {0 novembre 1866 et exerce, à Lodelinsart 
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(Hainaut) la profession <le commis-chef au chemin de fer du Grand-Central 
belge. 

Il a épousé en secondes noces une femme de nationalité belge, et de cette 
nnion est issu un fils qui 3 opté pour la nationalité belge. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire ru Bf'lgiquc. 
Aux termes de l'article ·IO de la loi du t6 avril 1898. autorisant le rachat 

du Grand-Central belge, lepét itiunnaire est dispensé de pnyor le droit d'en 
registrement. exigé par la loi du 7 août 188L 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Schillings remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporfrur, 

M. DE RAMAIX. 

Le Président) 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

VI 

Demande du sieur Henri Tao~IA. 

Le sieur Thorna, né à Moresnet-Neutre, le rn août 18D9; sollicite la natu 
ralisation ordinal rc. 
Il habite la Belgique depuis le 27 décembre 1882 et exerce, à Tongres 

(Limbourg), la profession de commis au ehemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
Il a épousé une femme de nutioualité belge ; quatre enfants sont nés e11 

Belgique tic cette 11nio11. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne. 
Aux termes de l'artilce -10 de la loi du 16 avril 1898, autorisant le l'achat 

du Liégeois-Limbourgcois1 le pétitionnaire C'St dispensé de payer le droit 
d'e11registrcmc11t exigé par la loi du 7 août f 881. 

Les rapports des autorités cousultces constatent que la conduite et la 
moralité du pétiuounairc sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime q11c le sieur Thornn remplit Lous les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

M. DE HAMAIX. ,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


